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    Présentation

    uOpérant une relecture systématique et critique de la littérature sociologique sur les professions, ce manuel vise à dépasser les antinomies fondamentales entre les approches fonctionnaliste et critique. Il en présente les auteurs, les théories, les démarches et les thèmes (travail, carrières, statuts, inégalités de genre, etc.), et met en évidence l’émergence d’un troisième regard centré sur les évolutions actuelles des contenus du travail. Il montre ainsi comment les pressions productivistes et la bureaucratisation des contextes de travail menacent la place des « pratiques prudentielles » dans nos sociétés.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        

            
                

Introduction générale






« Les héritages de mots sont aussi des héritages d’idées. Quand on emploie une catégorie qui a une certaine histoire derrière elle, […] qu’on le veuille ou non, on accomplit un geste qui va bien au-delà de la simple reprise d’un mot. On hérite de tout un patrimoine de représentations, de significations, qui ont été progressivement accumulées à propos de cette catégorie au cours de cette histoire intellectuelle précédente. […] Et il est essentiel dans ces conditions de s’interroger sur cet héritage. […] Si on ne le fait pas, on en héritera quand même mais on ne le saura pas. […] On risque de transporter du même coup à son insu dans le travail empirique que l’on fait […] tout un ensemble de modèles théoriques qui méritent peut-être discussion, soit parce qu’ils sont discutables en eux-mêmes, soit parce qu’ils étaient pertinents mais ne le sont plus. »

Olivier Schwartz, « Quelques réflexions sur la notion de classes populaires » [1] .




Les professions tiennent une place considérable dans nos sociétés. La division du travail entre groupes professionnels joue un rôle important dans la répartition de la richesse, du pouvoir et du prestige, et donc dans la stratification sociale des diverses sociétés. En conséquence, les professions contribuent, souvent plus que la religion, l’engagement politique ou l’appartenance familiale, à la définition des identités individuelles : même l’identité des personnes sans emploi, chômeurs et retraités notamment, dépend de la profession qu’elles ont exercée, aimeraient exercer ou pourraient exercer. Des inégalités qui traversent l’ensemble de la société – comme les inégalités selon le sexe, l’origine sociale ou l’origine géographique – se concrétisent notamment par les devenirs inégaux des personnes à l’intérieur des professions. Par ailleurs, les professions les plus savantes pèsent sur les évolutions de savoirs spécialisés, dont certains de leurs membres contrôlent la production et la transmission dans des écoles et des lieux de recherche et de formation sur le tas comme l’hôpital. Certains professionnels – les enseignants, les travailleurs sociaux, les juges, certains médecins ou encore les inspecteurs du travail  – sont présents au cœur de l’État dont ils prennent en charge des missions, avec une autonomie variable : c’est grâce à eux que la puissance publique intervient sur des pans entiers de la vie sociale. Enfin, comme nous le verrons, ces mêmes professionnels peuvent aussi apporter une contribution importante aux réflexions de la société sur des questions politiques et sociales majeures, dès lors qu’ils se mobilisent pour défendre des conceptions particulières de leur activité et de leur domaine d’intervention : enseignants promouvant des options pédagogiques innovantes ; avocats défendant des causes qui dépassent les seuls intérêts de leur client, à l’instar de l’égalité de tous devant la loi ou de l’abolition de la peine de mort ; psychiatres s’engageant dans un projet de réforme des institutions psychiatriques ; ou encore médecins luttant pour obtenir la modification des modalités de prise en charge des mourants, avec la mise en place d’une politique des soins palliatifs.


Traversant toute la société et contribuant à la construction des politiques, des normes et des institutions qui organisent le vivre ensemble, le phénomène professionnel n’en est pas moins difficile à caractériser. La notion de profession appartient au langage courant et sa signification paraît simple, mais deux définitions s’opposent en sociologie. De plus, à l’usage de chacune d’elles correspond un regard différent posé sur les professions [2] . La sociologie des professions est donc un domaine clivé. L’objectif de cette introduction est de donner un premier aperçu des deux grandes conceptions des professions qui s’opposent, et de faire saisir la nécessité où nous sommes aujourd’hui de dépasser les antinomies qui les séparent, en élaborant un troisième regard rendant possible de nouveaux programmes de recherche.




Les usages sociologiques de la notion de profession

Une première définition, adoptée par le courant fonctionnaliste qui a dominé la sociologie des années 1920 aux années 1960, correspond au sens que le mot « profession » a en anglais [3] . Dans cette acception, « profession » désigne un ensemble de métiers auxquels une compétence exclusive a été reconnue pour prendre en charge certaines tâches ou certains problèmes. Elles s’opposent aux « occupations », c’est-à-dire aux métiers qui ne sont pas devenus des professions, par un ensemble de traits qui varient légèrement selon les auteurs, mais dont les plus fréquemment invoqués sont le haut niveau de formation nécessaire à l’exercice de l’activité, et le statut particulier qui confère à ces groupes une autonomie pour mettre en œuvre le savoir acquis dans le cadre de cette formation. Par exemple, les professionnels peuvent faire des choix à la place de leurs clients (Parsons, 1951). Cette autonomie est considérée par la théorie comme fonctionnelle car ce sont les professionnels qui savent le mieux de quoi leurs clients ont besoin. Ainsi, dans cette acception, les professions sont un type particulier de métiers. C’est pourquoi nous parlerons d’un usage restreint de la notion de profession.


En 1956, Howard Becker, sociologue à Chicago , prononce une conférence sur le concept de profession (Becker, 1962), qui constitue un acte de rupture avec le fonctionnalisme (Chapoulie, 1996). Il y présente alors ce terme comme un folk concept, c’est-à-dire une notion du langage courant « qui n’a de valeur scientifique qu’en tant que croyance à analyser, en tenant compte de l’écart qui la sépare de la réalité observable » (Becker, 1962). Selon cette acception, que les aides-soignantes, les plombiers, voire les prostituées ne soient pas considérés comme des professions, ne reflète aucune différence réelle entre leur travail et celui de véritables professions dans le sens restreint de ce terme (Becker, 1998). En conséquence, l’autonomie conférée aux activités ayant obtenu le statut de profession est désormais considérée comme un avantage contingent et dont la légitimité peut être facilement contestée. Et, toujours du fait de l’absence de différence réelle entre le travail des métiers ayant le statut de profession et les autres, les interactionnistes recommandent d’étudier toutes ces activités de la même façon. Cette position a ensuite peu varié en sociologie : la plupart des courants sociologiques en France et à l’étranger incluent désormais dans la sociologie des professions l’étude de tous les métiers. Le terme est alors utilisé dans un sens extensif, proche de celui qu’il a dans le langage courant en français, mais cet usage existe aussi en anglais : l’ambiguïté est constitutive de cette notion.




Un domaine de recherche clivé

« Les héritages de mots sont aussi des héritages d’idées », selon la formule d’Olivier Schwartz placée en exergue à cette introduction. C’est pourquoi tout choix d’une définition – qu’il soit explicite ou tacite – permet certaines recherches et en interdit d’autres. Aux deux acceptions présentées ci-dessus correspondent deux ensembles de recherches sous-tendus par des présupposés différents. Les sociologues fonctionnalistes, qui ont adopté l’usage restreint de la notion de profession, ont beaucoup travaillé à préciser le contenu et les contours de ce concept. La médecine est l’activité emblématique du modèle des professions et son étude a fortement aidé à identifier les traits distinctifs des professions. Le travail social ou le management sont-ils aussi des professions ? La réponse étant ici plus compliquée, cette question a suscité des controverses parmi les fonctionnalistes.


À l’inverse, la question de savoir quels métiers sont des professions n’a aucun sens pour les sociologues interactionnistes ou proches de l’interactionnisme qui, à partir des années 1950, ont rendu indistincts les concepts de « profession » et de « métier ». Ces auteurs posent donc des questions très différentes : quels métiers sont considérés comme des professions ? Quels critères président à la distinction, dans la vie sociale, entre professions et autres métiers ? Comment des questions de recherche élaborées pour l’étude de « petits métiers » peuvent-elles, en nous aidant à nous déprendre du folk concept de profession, aider à renouveler le regard que nous portons sur des métiers qui ont accédé au statut de profession ?


On ne peut se poser à la fois les questions qui ont intéressé les fonctionnalistes, et celles qui ont intéressé les interactionnistes. C’est pourquoi la sociologie des professions est clivée en deux blocs qui se sont opposés sans dialogue et sans cumul possible de leurs apports respectifs. Mais ce clivage qui traverse la sociologie des professions n’est pas pleinement satisfaisant. Il redouble l’invitation faite par Olivier Schwartz à interroger « le patrimoine de représentations et de significations » dont on hérite en reprenant une acception de « profession ».


L’usage extensif de la notion de profession, aujourd’hui dominant, a permis la production d’un ensemble de recherches empiriquement très riches sur le monde du travail. Alors que, jusqu’aux années 1960, la sociologie des professions s’était limitée aux professions « savantes » ou « établies » [4] , la sociologie interactionniste a constitué une ouverture considérable du domaine de recherche à quantité d’activités professionnelles. Mais ce regard atteint à son tour ses limites. On peut les saisir en regardant des évolutions récentes de la place des professions – au sens restreint – dans nos sociétés, ainsi que grâce à un parallèle entre le clivage qui traverse la sociologie des professions et un clivage proche qui traverse la sociologie des sciences.


Conventions sémantiquesDans la suite de cet ouvrage, « profession » désignera les professions au sens restreint, c’est-à-dire celles qui se caractérisent par un haut niveau d’éducation, une certaine autonomie dans la conduite de leur travail et un statut particulier. Nous parlerons aussi de « professions savantes » et de « professions établies » quand nous voudrons insister soit sur le fait que la maîtrise du savoir les distingue, soit sur leur statut.

Nous désignerons l’ensemble des métiers – sans aucune précision quant à leur nature – par les termes « activité professionnelle », « métier » ou encore « occupation », quand nous nous situerons spécifiquement dans l’univers anglo-saxon, et « groupe professionnel », quand nous nous situerons dans l’univers francophone.

Pour désigner les métiers qui ne sont pas des professions, nous emploierons les expressions « simples métiers », « autres métiers » ou, si nous désirons insister sur la dimension de stratification sociale, « petits métiers ».






Une difficulté de la sociologie actuelle des professions

Un large accord des sociologues existe tant aux États-Unis qu’en France pour considérer que des professions subissent des menaces croissantes, susceptibles de remettre en question leur autonomie dans la conduite de leur travail (Starr, 1982 ; Brint, 1994 ; Evetts, 2006 ; Favereau et al., 2008). Ces menaces prennent des formes culturelles ou institutionnelles ; elles émanent tant des organisations et du management que des marchés dont les principes inspirent ce dernier, et des institutions supranationales de régulation des échanges (Union européenne et Organisation mondiale du commerce) : pressions économiques croissantes pesant sur de nombreuses activités ; exigence de rendre des comptes sur les résultats du travail, souvent sur la base d’indicateurs simples imposés de l’extérieur, avec le benchmarking ; bureaucratisation des contextes de travail ; tentatives de généralisation de la libre concurrence et d’une régulation fondée sur les principes du libre-échange. Nous reviendrons plus loin sur ces évolutions (voir infra, chap. 5).


Retenons seulement ici l’éclairage nouveau qu’elles projettent sur les enjeux liés au choix d’une définition des professions. Si les interactionnistes et plus généralement les tenants des sociologies critiques à l’égard de la conception fonctionnaliste des professions ont raison, c’est-à-dire s’il n’y a pas de différence entre « professions » et « autres métiers », et donc si l’autonomie conférée aux premières ne trouve aucune justification dans les tâches qu’elles effectuent et les services qu’elles rendent, alors ces menaces qui pèsent sur elles ne remettent en question que des avantages indus. Mais si, à l’inverse, comme les fonctionnalistes le pensaient, les professions, ou certaines, utilisent des savoirs d’un type particulier pour résoudre des problèmes particulièrement difficiles, alors les conséquences des menaces qui pèsent sur elles sont susceptibles de concerner tous les clients des professionnels, voire les citoyens directement intéressés par l’usage qui est fait de ces savoirs. Ce ne sont en effet alors plus seulement les intérêts particuliers de groupes privilégiés qui sont en jeu. Ce sont aussi les façons de mettre en œuvre des compétences spécialisées indispensables pour résoudre certains problèmes, et donc, plus généralement, la place dans les sociétés occidentales des rationalités, alternatives aux logiques marchandes et managériales, dont les professionnels détenteurs de ces savoirs sont porteurs.


Faute de pouvoir aborder de front cette question, la position critique, dont la fécondité n’est plus à montrer, débouche aujourd’hui sur une aporie. Au moment où les protections et l’autonomie dont les professions ont bénéficié pendant leur « âge d’or » sont remises en cause, la critique interactionniste se trouve prise à contre-pied. Ayant refusé toute spécificité au fait professionnel, elle est hors d’état de réfléchir aux conséquences générales de la remise en cause de ce fait. La difficulté est d’autant plus grande pour les sociologues qui se sont rangés sous la bannière de la sociologie critique que, comme intellectuels, beaucoup d’entre eux désapprouvent les entorses à l’autonomie professionnelle, voire tentent de s’y opposer. Mais leur position sociologique les empêche de dire clairement au nom de quoi ils s’y opposent, car il faudrait pour cela distinguer différents types de professions, en montrant que certaines ont besoin de plus d’autonomie que d’autres pour travailler dans de bonnes conditions.




Sociologie des professions et sociologie des sciences

Un parallèle avec la sociologie des sciences, où les mêmes tendances critiques se sont développées et ont eu les mêmes conséquences politiques, aide à comprendre cette difficulté. La première sociologie des sciences, fonctionnaliste, était « différenciationniste » (Shinn et Ragouet, 2005), ce qui signifie qu’elle partait de l’idée d’une spécificité des savoirs scientifiques par rapport à d’autres formes de connaissance. Pour ce courant, cette spécificité justifie l’autonomie des chercheurs, qui se distinguent par la maîtrise de ces savoirs et des savoir-faire nécessaires à leur élaboration (techniques d’expérimentation, argumentations, etc.). Mais, à partir des années 1970, la science a subi une entreprise de critique systématique menée par des sociologues, des philosophes et des intellectuels, voire des scientifiques (Pestre, 2006). « Cette position a […] remis en cause la nécessité de préserver une certaine autonomie de la science pour qu’elle continue à fonctionner efficacement » (Shinn et Ragouet, op. cit., p. 6). Sur ce point, le parallèle avec la critique des professions – sur laquelle nous reviendrons – est évident : l’importance du thème des savoirs dans la défense du statut des professions, et donc leur proximité avec le monde de la science, aident à comprendre que des mouvements contestataires se soient attaqués à ces deux sources d’autorité.


La critique des abus du pouvoir scientifique a profité aux citoyens et à la démocratie. Mais ces attaques ont produit un autre effet, inattendu : elles ont aussi contribué à affaiblir l’autorité des scientifiques face aux logiques du management et du marché, provoquant le recul de l’autonomie de la science dans nos sociétés (Pestre, 2003). Cette évolution est très similaire à celle dont Paul Starr avait déjà identifié l’amorce au début des années 1980 à propos de la médecine américaine (Starr, 1982) : la critique des pratiques médicales au nom des valeurs de la démocratie a facilité les tentatives croissantes de contrôler l’activité médicale de l’extérieur, notamment pour en limiter les coûts.


Ainsi, on ne peut pas espérer comprendre les enjeux des débats contemporains sur l’autonomie professionnelle en s’en tenant à la norme, instaurée il y a un demi-siècle par les interactionnistes, qui consiste à appliquer les mêmes programmes de recherche aux professions et aux autres métiers. Mais il n’est pas non plus question de revenir au fonctionnalisme et à la définition que ce dernier avait donnée des professions, car, comme nous le verrons, la critique que les interactionnistes en ont faite est définitive. Aussi faut-il tenter de poser un autre regard sur les professions – un troisième regard – sous-tendu par une solution originale à la question de la définition.




La difficile question de la définition

Cette question est la pierre de touche du problème théorique plus large auquel nous sommes confrontés. Dans un livre où il a commencé à s’éloigner de la perspective critique qui avait longtemps été la sienne, Freidson a proposé une solution pragmatique à la difficulté à laquelle tout chercheur est confronté :


Je ne crois pas que l’on puisse résoudre le problème [de définir les professions] en se battant pour imposer une définition unique. Le caractère historique et concret du concept et la pluralité des perspectives sous lesquelles on peut légitimement le saisir annihilent tout espoir de définition à la fois largement acceptée et analytiquement utile. C’est précisément à cause de l’absence de solution à ce problème que je pense que les auteurs sérieux qui écrivent sur ce sujet devraient être obligés de révéler à leurs lecteurs ce qu’ils ont en tête en utilisant ce terme. (Freidson, 1994, p. 27)


Freidson a raison d’affirmer à la fois que la diversité des professions est irréductible à une définition unique, du type de celles que les fonctionnalistes ont proposées, et que cet objet doit pourtant être défini. Mais sa solution présente un inconvénient majeur : que chaque chercheur propose une définition ad hoc pourrait provoquer une balkanisation des travaux, rendus ainsi difficilement comparables, au détriment du cumul des connaissances. C’est pourquoi une autre solution a été adoptée ici. Elle consiste à distinguer des types de professions regroupées en vertu de caractéristiques communes et à propos desquelles des programmes particuliers de recherche peuvent être élaborés, ouvrant ainsi des perspectives de recherche qui sont impensables tant que l’on s’en tient aux présupposés hérités de l’interactionnisme. Mais ce travail sera fait sans pour autant revenir au fonctionnalisme, en intégrant les apports de cinquante années de recherches interactionnistes et post-interactionnistes sur les professions.




Objectifs et plan de l’ouvrage

Les objectifs poursuivis ici apparaissent maintenant clairement. Le premier consiste à opérer une relecture systématique et critique de la littérature sociologique sur les professions, pour saisir comment l’opposition des deux regards s’est construite, et quels hypothèses, concepts ou normes méthodologiques contribuent à sa stabilité. Il s’agit ainsi, tout en conservant les apports considérables des sociologies critiques, de penser aussi ce que ces dernières, aujourd’hui dominantes, nous ont fait perdre de vue. Cet ouvrage vise ensuite, sur la base de ce diagnostic, à proposer des moyens de dépasser systématiquement les antinomies, qui ne sont insurmontables qu’en apparence, entre les deux regards : il s’agit de repérer des travaux qui tentent de sortir des apories identifiées préalablement et, en s’appuyant sur leurs apports, de tenter de préciser ce que pourrait être une façon nouvelle de regarder les professions, un troisième regard. Ce travail permettra enfin de jeter un jour nouveau sur les menaces qui pèsent sur l’autonomie professionnelle, et de formuler des programmes de recherche visant à avancer dans la compréhension de ces menaces.


Dans le premier chapitre sera esquissée une histoire de la sociologie des professions visant à montrer comment les regards divergents sur les professions se sont succédé, et sur quoi ils s’opposent. Puis nous consacrerons les trois chapitres suivants à trois antinomies fondamentales entre les approches fonctionnaliste et critique des professions. Ces chapitres visent donc à surmonter successivement trois difficultés majeures de la sociologie actuelle des professions, mais ils ont été rédigés de manière à comporter aussi une présentation systématique des grandes théories et des grandes thématiques de ce domaine : travail, carrières, statuts, inégalités de genre, etc. Ils peuvent donc aussi être lus selon une logique didactique plus habituelle [5] .


La première antinomie, abordée dans le chapitre 2 et déjà évoquée dans cette introduction, concerne la spécificité du travail professionnel. Elle nous fournira l’occasion de présenter les conceptions du travail professionnel qui se sont opposées depuis un siècle. L’opposition du fonctionnalisme et des sociologies critiques sera résolue en mettant au jour un type de professions qui ne correspond pas exactement à la définition que les fonctionnalistes en ont donnée, et dont l’activité conduit à poser des questions qui ne se posent pas à propos des autres métiers. En effet, on peut très bien considérer que les fonctionnalistes ont eu tort de reprendre tel quel ce que Becker a appelé un folk concept, sans pour autant en déduire qu’il n’y a aucune spécificité du travail accompli par certains professionnels.


La deuxième antinomie concerne la question de l’unité des professions et de la diversité des pratiques, des valeurs ou encore des intérêts de leurs membres. Cette diversité, que les sociologies critiques ont fait ressortir notamment à travers les théories de la segmentation et des carrières, a conduit à occulter l’unité sur laquelle les fonctionnalistes avaient insisté. Le chapitre 3 sera consacré, après une présentation des différentes positions, à tenter de penser ensemble unité et diversité. Nous verrons que la diversité – réelle – sur laquelle les sociologies critiques ont beaucoup insisté n’est pas incompatible avec l’unité des professions. Elle en est même paradoxalement l’expression.


Les regards successifs posés sur les professions diffèrent en troisième lieu par la façon de considérer le cadre institutionnel dans lequel les professionnels interviennent, c’est-à-dire leur statut et les protections dont ils bénéficient. Pour le fonctionnalisme, ce cadre procure l’autonomie requise pour l’application des savoirs professionnels dans la pratique. Il s’explique donc par sa fonction sociale. Pour les sociologies critiques, en revanche, statuts et protections sont le résultat de luttes. À ce titre, ils auraient pu être autres : le lien entre nature des savoirs et statut est récusé ; les statuts et les protections sont considérés comme contingents. Mais nous verrons que cette idée de contingence présente des faiblesses qui invitent à repenser de façon originale le rapport entre nature de l’activité et savoirs, d’une part, et statuts et protections, de l’autre. En nous appuyant sur les acquis des chapitres antérieurs, nous serons amenés à distinguer des raisons différentes pour lesquelles plusieurs types de métiers peuvent être protégés.


Nous reviendrons enfin, dans le dernier chapitre, sur les menaces qui pèsent sur certaines professions. Après avoir présenté l’approche de ces menaces qui domine dans la sociologie actuelle, ainsi que ses limites, nous montrerons comment le nouveau regard construit au fil des trois chapitres précédents permet de renouveler l’approche des évolutions du travail professionnel en se centrant sur les évolutions des contenus de ce travail, et aide ainsi à saisir les raisons pour lesquelles certaines activités sont particulièrement fragiles. Il s’agira cependant moins de conclure, que d’ouvrir des perspectives pour de futures recherches.










                            Notes du chapitre
                        

[1] ↑ 1. Conférence à l’École normale supérieure de Lyon, 24 novembre 2005.Accès : http://socio.ens-lsh.fr/conf/conf_2005_11_schwartz.php.

[2] ↑ 2. Par « regard », il faut entendre à la fois : une définition des professions ; un ensemble de présupposés plus ou moins explicités à leur sujet, voire des jugements de valeur ; des normes de la bonne recherche pouvant aussi être plus ou moins explicites et incluant parfois des interdits assumés ou tacites concernant certaines directions de recherche ; un ensemble de questions dont la pertinence pour la recherche tient à la fois à ces présupposés et interdits, et à la situation historique de l’objet. Différentes théories peuvent être sous-tendues par un même regard. Leurs auteurs peuvent alors assez facilement discuter. Le dialogue est plus difficile entre sociologues porteurs de regards divergents sur un objet commun de recherche. Notamment, les questions de recherches considérées comme pertinentes ne sont alors pas les mêmes. 

[3] ↑ 3. En anglais, le terme profession peut désigner tous les métiers, mais s’applique le plus souvent plus particulièrement à ceux qui « impliquent un domaine de formation de haut niveau ou des savoirs scientifiques (la profession médicale) » (The Concise Oxford Dictionary, 9e éd., 1995). De nombreux métiers ne sont donc pas des professions dans ce sens. C’est la définition à partir de laquelle s’est constitué le champ de recherche aux États-Unis. Par contraste, on appelle « occupations » l’ensemble des métiers. À l’inverse, en français, « profession » dans son acception la plus fréquente est synonyme de « métier ».

[4] ↑ 4. Voir l’encadré pour la définition de l’usage de ces termes.

[5] ↑ 5. Trois index situés en fin de volume peuvent aider le lecteur pour ce type d’usage.





1. Les regards sociologiques successifs sur les professions






Ce chapitre sera consacré à une histoire croisée succincte des professions et de leurs sociologies en France et aux États-Unis. Il s’agira de saisir comment les questions discutées dans les trois chapitres suivants ont émergé et ont pris sens, et plus spécifiquement comment le regard sociologique actuel sur les professions s’est construit. Nous verrons ainsi que la sociologie des professions s’est constituée comme domaine de recherche identifiable en tant que tel aux États-Unis et en Grande-Bretagne à partir des années 1920. Mais l’intérêt pour les professions est plus ancien, comme l’illustrent les travaux de Durkheim et de Weber. Suivant une démarche chronologique, nous commencerons donc par présenter rapidement les conceptions des professions présentes chez les pères fondateurs de la sociologie. Puis nous nous pencherons sur les trois regards successifs que la sociologie des professions a posés sur son objet, en tentant de saisir les conditions historiques du passage de l’un à l’autre. Le premier correspond aux théories fonctionnalistes, qui dominent la recherche sur les professions jusqu’aux années 1950, voire 1960. Le deuxième se construit à partir des années 1950 à Chicago, s’impose dans les années 1960 aux États-Unis, puis s’exporte au cours des décennies suivantes, quand la sociologie des professions se développe dans d’autres pays : nous illustrerons ce processus de diffusion à partir du cas de la France. Ce deuxième regard reste aujourd’hui dominant, mais des sociologues commencent à s’affranchir de certains de ses présupposés. Le troisième regard dont il sera question est ainsi le regard, encore pour partie à construire, des sociologues qui s’émancipent du regard interactionniste pour pouvoir traiter de questions de recherche nouvelles.




Les professions chez les premiers sociologues

Les trois grandes traditions (allemande, française et américaine) qui sont à l’origine de la sociologie (Berthelot, 1991) se sont intéressées aux professions, mais sans que ces dernières ne constituent un objet d’analyse en soi. Aux États-Unis, l’intérêt des sociologues de la première École de Chicago pour les professions procède d’un intérêt plus général pour les conséquences de l’urbanisation rapide, les professions constituant un élément parmi d’autres du tableau de la vie urbaine dépeint par ces spécialistes de l’écologie sociale (Chapoulie, 2001). En Europe, plusieurs sociologues se penchent sur les « groupes intermédiaires », c’est-à-dire ceux qui se situent à un niveau intermédiaire entre les États-nations et les individus. Dans des traditions de pensée où l’État tient une grande place, il s’agit de comprendre comment ces groupes concourent à l’intégration des individus, en harmonie ou en opposition avec l’action des États. Pour Tocqueville, par exemple, alors qu’en France la puissance de l’État limite les libertés individuelles, aux États-Unis les groupes intermédiaires, dont les professions font partie, contribuent davantage à protéger l’individu en instaurant des contre-pouvoirs.


De même, pour Durkheim, les professions sont considérées à partir de la question de la régulation des activités sociales et de l’intégration des individus. Le seul texte de Durkheim consacré spécifiquement aux professions est la préface à la deuxième édition de sa thèse, De la division du travail social, qui reprend de larges passages de leçons dispensées entre 1890 et 1900 à l’Université de Bordeaux et publiées à titre posthume par Georges Davy dans les Leçons de sociologie. Mais Durkheim accorde aussi une place importante aux professions dans Le suicide, un ouvrage paru en 1895. C’est probablement ce livre qui permet de comprendre le mieux l’intérêt que Durkheim prête aux professions, car l’auteur y compare les professions à d’autres groupes sociaux pour faire ressortir leur spécificité. Prolongeant dans Le suicide les interrogations de nombreux penseurs du XIXe siècle sur la cohésion de la société française dont l’ordre a été bouleversé par la Révolution française (Nisbet, 1984), Durkheim interprète le taux de suicides de cette société, qu’il considère comme anormalement élevé, comme l’indice d’un défaut de cohésion sociale, et donc d’un état pathologique de la société. Il utilise les statistiques disponibles au ministère de la Justice pour montrer que ce sont les personnes les moins bien reliées à la société qui sont les plus enclines à se suicider. Plus les individus voient leurs besoins régulés par les groupes auxquels ils appartiennent, moins ils sont enclins à se suicider : c’est le thème de la régulation sociale, dont le défaut est source de suicides « anomiques ». Plus les individus se sentent solidaires des groupes auxquels ils appartiennent (par exemple, leur famille), moins ils sont portés à se suicider : c’est le thème de l’intégration sociale, dont le défaut est source de suicides « égoïstes ».


Les professions interviennent ainsi dans la démonstration de Durkheim au même titre que de nombreux autres groupes sociaux – communautés religieuses, famille, partis politiques, communauté villageoise, etc. – pour rendre compte du degré de cohésion sociale de nos sociétés. Elles y ont cependant un statut singulier. Dans la conclusion du Suicide, Durkheim préconise le rétablissement des organisations professionnelles, appelées « corporations », comme remède à l’état pathologique de la société, que son étude des taux de suicide lui a permis d’identifier. L’argument est le suivant. Le défaut d’intégration sociale et de régulation sociale dont souffre la société de son temps s’explique par la faiblesse des corps intermédiaires, qui n’encadrent plus suffisamment les individus. L’État ne peut remplir un rôle intégrateur car il est trop loin de ces derniers. La famille et la religion, plus proches, pourraient remplir ce rôle, mais la première a pour limite de se réduire de plus en plus au couple conjugal et aux enfants, tandis que la religion entrave la liberté de pensée, ce qui vient heurter les valeurs de l’individualisme. Les spécificités des professions, jugées à même de lutter à la fois contre les tendances anomiques et les tendances égoïstes de la société, c’est-à-dire contre le défaut de régulation des attentes individuelles et le faible attachement des individus à des groupes sociaux, apparaissent alors par contraste. En effet, ces groupes encadrent les individus au plus près de leurs activités et préoccupations quotidiennes, concernent l’ensemble de ceux qui travaillent tout au long de leur vie, et leur imposent une morale qui régule leurs actions tout en préservant leur liberté d’action dans la sphère privée et leur liberté de pensée.


Très présentes chez Durkheim, les professions sont, en revanche, quasiment absentes en tant que telles de la sociologie de Weber. Soit ce dernier s’intéresse à des phénomènes qui englobent les professions mais ne s’y limitent pas : ainsi, le texte qui a le plus retenu l’attention des sociologues des professions est un passage d’Économie et société où Weber s’intéresse à la fermeture des marchés, processus social qui n’est pas propre aux professions et dont il sera question dans le chapitre 4 (Weber, 1921). Soit, au contraire, il propose à partir d’activités particulières des analyses qui peuvent inspirer les sociologues des professions : il a ainsi prononcé des conférences sur le métier de savant et le métier d’homme politique, qui constituent des modèles d’analyse de groupes professionnels (Weber, 1919). Enfin, sans que l’on puisse parler ici de profession, la façon dont il étudie la communauté des entrepreneurs protestants pour rendre compte de la naissance du capitalisme peut constituer une source d’inspiration pour qui s’intéresse à un groupe dont les membres se livrent à une même activité économique (Weber, 1904).


Durkheim et Weber n’avaient pas encore identifié les professions en tant que telles, dans le sens que les fonctionnalistes ont donné plus tard à ce terme, et n’avaient donc pas à choisir entre un usage restreint ou extensif de cette notion. Leurs conceptions des professions ont varié avec les questions qu’ils se sont posées mais une idée au moins les réunit : les professions sont vues à travers leur fonction sociale, manifeste ou latente, c’est-à-dire leur contribution au bien social : intégration et régulation sociale pour Durkheim, service de la science pour la profession de savant étudiée par Weber. Les théoriciens fonctionnalistes vont reprendre cette approche consistant à s’intéresser à la fonction des professions.




Le regard fonctionnaliste


Les racines anglo-américaines de la sociologie des professions

La sociologie des professions comme domaine de recherche doté de ses ouvrages de référence, de ses lieux de débats et de ses interrogations partagées, naît puis se développe à partir de la fin des années 1920 en Grande-Bretagne et aux États-Unis. Le premier courant qui s’intéresse systématiquement aux professions est le fonctionnalisme, qui tient une place importante dans les départements de sociologie des universités américaines des années 1920 aux années 1960. Il domine la sociologie des professions sans partage jusqu’aux années 1950. De façon générale, ce courant théorique produit une vision des sociétés où l’ordre et l’harmonie dominent, les entités qui les composent étant liées par des relations fonctionnelles. Dans la lignée des travaux de Durkheim mais plus encore que chez cet auteur, les groupes sociaux – dont les professions – régulent le comportement de leurs membres de façon suffisamment efficace pour que leurs actions concourent au maintien du système social auquel ils appartiennent. Il s’agit donc d’une sociologie essentiellement déterministe.


Sur les professions, les auteurs les plus importants sont les Anglais Carr-Saunders et Wilson, qui publient en 1933 le premier ouvrage de référence sur le sujet, ainsi que les Américains Talcott Parsons (1902-1979), auteur d’une théorie générale de la société où les professions jouent un grand rôle, William Goode, qui insiste sur les valeurs partagées par les professionnels, Robert Merton (1910-2003), fonctionnaliste atypique qui s’est intéressé à la formation des médecins et à la transmission des valeurs professionnelles, et enfin Harold Wilensky, qui publie en 1964 un des derniers articles tentant de donner une définition fonctionnaliste des professions, alors que la conception interactionniste commence déjà à s’imposer. Le fait que la sociologie soit plus développée aux États-Unis que dans d’autres pays constitue une première explication de cette naissance anglo-saxonne, mais on ne peut pas comprendre l’intérêt de ces sociologues pour les professions sans prendre en compte l’histoire de ces dernières.




La double naissance des professions

Dans un texte consacré à la médecine, Parsons situe la naissance des professions à l’Antiquité, sans préciser à quoi il se réfère (Parsons, 1951). Alors que, dans la pensée grecque plus ancienne, le succès dépendait des dieux, le pouvoir autonome de l’homme s’affirme en effet au Ve siècle avant Jésus-Christ (Trédé, 2000). La clé du succès des entreprises humaines est désormais le développement des techniques, auxquels concourent les premiers traités portant sur des connaissances transmissibles et définissant des domaines de spécialités : cuisine, politique, architecture, médecine ou encore art oratoire suscitent des efforts importants de réflexion. Date par exemple de cette époque le corpus hippocratique, recueil de textes qui constitue à la fois une base morale – on pense ici au célèbre serment d’Hippocrate  – et un recueil de savoirs pour la pratique médicale. Ces traités montrent qu’une attitude nouvelle et générale se développe à l’égard d’activités humaines dont la conduite suppose l’acquisition de compétences que les traités visent à expliciter et à transmettre.


Mais les professions dans leur forme moderne se caractérisent aussi par un statut dont sociologues et historiens situent l’émergence au tournant des XIXe et XXe siècles en Grande-Bretagne et aux États-Unis. Ainsi, par exemple, Bledstein affirme que la culture du professionnalisme tient une place plus importante aux États-Unis que sur le continent européen (Bledstein, 1978). Ce sociologue dépeint le professionnalisme comme un état d’esprit, un idéal individuel, qui se développe dans la société américaine où sont particulièrement valorisées des qualités requises – ou supposées telles – dans l’activité professionnelle : l’aspiration à accéder au statut social de professionnel est un attribut des membres de la classe moyenne, dans une société en transformation rapide. Ce fait contribuerait à expliquer que les professions et la sociologie des professions se soient développées dans ce pays.


On comprend alors que la première définition qui est donnée des professions vienne des États-Unis. Elle est formulée par Abraham Flexner en 1915, dans le cadre d’un congrès de la National Conference on Charities and Correction consacré au travail social (Flexner, 1915). Il s’agit, en l’occurrence, d’expliciter les critères qui font qu’un métier est une profession, de manière à pouvoir dire si le travail social en est une ou non. Ainsi, la question de savoir si une activité donnée peut être considérée comme une profession a intéressé les acteurs sociaux avant même que la sociologie des professions n’existe en tant que telle. Flexner identifie six critères qui permettent de distinguer les professions d’autres métiers  : « Les professions mettent en œuvre pour l’essentiel des opérations intellectuelles qui impliquent une importante responsabilité individuelle ; elles retirent leur matériau de travail de la science et de l’apprentissage ; ce matériau est travaillé en vue d’une fin pratique et bien définie ; elles détiennent une technique pouvant être transmise par l’éducation ; elles tendent à s’auto-organiser ; leurs motivations deviennent de plus en plus altruistes au cours du temps » (ibid., p. 156). Ainsi, à côté des caractéristiques des savoirs et du travail, cette définition donne une place importante à la question du statut, à travers le thème de l’auto-organisation. C’est précisément parce que des groupes de métiers s’organisent pour obtenir un statut valorisé et avantageux (le fait d’être reconnu comme professionnel confère à la fois du prestige et des avantages concrets comme une autonomie plus importante et des espérances de gains plus élevées que dans d’autres activités), que les professions vont susciter l’intérêt des sociologues. Mais cette définition présentée dans le cadre d’un congrès d’association professionnelle dresse un tableau héroïque de la profession, qui correspond bien à la représentation des professions dans la société américaine de l’époque, telle que Bledstein a tenté de la saisir (1978). Elle est dénuée de distance critique à l’égard de l’image que les acteurs tentent de donner d’eux-mêmes et de leur activité. La première définition sociologique de la profession est donc l’explicitation d’une notion indigène : nous verrons plus loin quelle a été la conséquence de ce fait sur le regard posé par les fonctionnalistes sur les professions.




À quoi reconnaît-on le regard fonctionnaliste sur les professions ?

Trois propositions, qui furent des présupposés ou des hypothèses de recherche avant d’être confortées par les théories élaborées, donnent son unité à un ensemble de travaux par ailleurs traversé aussi par des différences : elles caractérisent donc le regard fonctionnaliste. En premier lieu, les auteurs qui se réclament de ce courant affirment tous la spécificité du travail des professions, dont ils donnent une définition proche de celle de Flexner. En d’autres termes, ils font – selon l’acception que nous avons donnée de cette expression en introduction – un usage restreint de la notion de profession, conforme à son principal sens en anglais, excluant de leur champ de recherche les petits métiers. La définition proposée par ces auteurs varie mais, à partir des travaux de Carr-Saunders et Wilson (1933), la maîtrise d’un savoir technique spécialisé acquis dans le cadre d’une formation prolongée en constitue la pierre angulaire. En deuxième lieu, ces auteurs insistent sur l’unité des professions et des pratiques de leurs membres. Ils expliquent enfin par des nécessités techniques et fonctionnelles la délimitation des domaines d’intervention des différentes professions et les statuts qui les protègent de la concurrence interprofessionnelle.


Étroitement liés au schème fonctionnaliste qui donne son nom au courant, ces postulats sont interdépendants. C’est parce qu’elles remplissent des fonctions originales dans la société que les professions sont considérées à part des autres métiers et doivent être étudiées en tant que telles. De plus, le postulat de leur unité est nécessaire pour pouvoir identifier ces fonctions et justifier leur statut ; trop diverse, une profession perdrait à l’inverse en légitimité. Enfin, l’unité est elle-même indissociable de la conception des normes et des savoirs à l’œuvre dans le fonctionnalisme : tant les normes morales qui guident la pratique que les savoirs scientifiques utilisés s’imposent aux professionnels dont les pratiques sont fortement prédéterminées, ce qui limite leurs variations. La sociologie fonctionnaliste est une sociologie déterministe. Ce regard cohérent fait donc assez facilement sens : l’appartenance à une profession détermine des comportements prévisibles et fonctionnels qui justifient les protections dont les professions bénéficient. Cette approche a cependant été vigoureusement critiquée, à partir des années 1950, et est tombée en désuétude : quand le fonctionnalisme est encore cité, c’est plus comme curiosité historique ou comme repoussoir, que comme référence directement utile à la recherche.






Le regard critique : de l’interactionnisme à la sociologie française des groupes professionnels

La critique du fonctionnalisme est le point de départ d’une approche sociologique nouvelle, fondée sur des innovations théoriques et empiriques : celle des interactionnistes de la seconde École de Chicago. Cette approche naît dans le contexte social et politique bien particulier des États-Unis des années 1950 et 1960, puis inspire plusieurs théories qui forment une famille en dépit de leurs différences. Son influence se diffuse dans plusieurs pays, dont la France, où la sociologie des professions se développe principalement à partir des années 1980. Nous regrouperons ici l’ensemble des travaux qui reprennent des présupposés de l’interactionnisme sous l’appellation de « sociologie critique », pour signifier que leur principal point commun est leur opposition tant au discours des professions sur elles-mêmes qu’à la description que les fonctionnalistes en ont donnée, ce qui n’exclut pas que d’autres sociologies puissent être critiques en un autre sens. Le courant français de la sociologie des groupes professionnels, qui connaît encore aujourd’hui de nombreux contributeurs, fait partie de cet ensemble (Dubar, 2003).


L’émergence de la critique

Deux ensembles de faits ont contribué au discrédit du fonctionnalisme. Le premier est la contestation de l’ordre social établi et des autorités, qui se développe aux États-Unis à partir des années 1950 : la lutte des Noirs pour l’égalité des droits dans le cadre du mouvement des droits civiques puis les oppositions à la guerre du Vietnam facilitent le développement d’un nouveau regard sur la société, où l’ordre social est de moins en moins perçu comme allant de soi. Puis les revendications remettant en question la légitimité du partage des richesses, des droits, du prestige et du pouvoir se multiplient. Commentant l’évolution des luttes sociales au cours des années 1970 aux États-Unis, l’historien de la médecine Paul Starr écrit ainsi : « Le mouvement des droits civiques perdit de sa force au cours des années 1970, mais il constitua un exemple pour des dizaines d’autres mouvements poursuivant un but similaire. Au lieu de marcher dans les rues, ils marchèrent principalement dans les cours de justice. Et, au lieu d’un mouvement unique centré sur les Noirs, les nouveaux mouvements étaient porteurs de revendications sur les droits des femmes, des enfants, des prisonniers, des étudiants, des locataires, des homosexuels, des Américains d’origine mexicaine, des Indiens et des usagers du système public de sécurité sociale » (Starr, 1982, p. 388). Les revendications des usagers du système public de sécurité sociale, qui intéressent, bien sûr, tout particulièrement Starr, ne sont possibles que grâce au développement d’un regard critique sur les professions, qu’elles alimentent en retour. La vision fonctionnaliste d’une société caractérisée par une harmonie et un ordre que l’interdépendance de ses composantes favorise ne fait plus recette.


Le second fait à prendre en compte pour saisir la dynamique de rupture de la sociologie avec le fonctionnalisme n’est pas totalement indépendant du premier : il s’agit de la naissance à l’Université de Chicago, autour d’Everett Hughes (1897-1983), d’Herbert Blumer (1900-1987) et d’une génération de jeunes chercheurs, d’un courant sociologique original qui a reçu depuis le nom d’interactionnisme symbolique ou deuxième École de Chicago (Fine, 1995). Ce courant a constitué le terreau de l’approche des professions qui domine encore aujourd’hui la sociologie. Hughes est un ancien élève des sociologues de la première École de Chicago, notamment Park, qui ont fondé une tradition de grandes enquêtes empiriques sur les questions sociales. Fidèle à cette tradition, il se méfie des grands systèmes théoriques intégrés comme le fonctionnalisme, et encourage une démarche sociologique où le travail empirique tient une place plus importante que la théorisation.




La matrice interactionniste des sociologies critiques

Tel qu’il apparaît à Chicago au cours des années 1950, l’interactionnisme symbolique est une théorie de l’action collective qui se développe en s’appuyant notamment sur les travaux de George Mead sur l’identité (Mead, 1934). Les principes en ont été explicités par Herbert Blumer dans un ouvrage publié en 1969 : « 1 / Les gens, individuellement et collectivement, se disposent à agir sur la base des significations des objets que comprend leur monde ; 2 / l’association des gens prend nécessairement la forme d’un processus dans lequel ils s’adressent mutuellement des indications et les interprètent ; 3 / les actes sociaux, qu’ils soient individuels ou collectifs, sont construits selon un processus dans lequel les acteurs notent, interprètent et évaluent les situations auxquelles ils font face ; 4 / les relations et enchaînements complexes d’actes dont sont faits les organisations, les institutions, la division du travail, et les réseaux d’interdépendance, sont choses mouvantes et non statiques » (Blumer, 1969, p. 50 ; cité et traduit par Menger in Becker, 1982, p. 7).


La sociologie interactionniste insiste donc sur le changement, tel qu’il est produit localement. Ainsi s’explique le sens de l’adjectif « interactionniste » : « Quand Hughes affirme que “la société est interaction”, comme il le fait à l’occasion, il veut souligner que les phénomènes sociaux ont le caractère de processus – qu’ils sont soumis à des changements permanents – et qu’ils ne peuvent donc être réduits à des “structures”, à une combinaison de “forces” ou de “facteurs”, que la sociologie aurait pour but de découvrir » (Chapoulie, in Hughes, 1996, p. 48). La conception interactionniste des acteurs, dotés d’une capacité d’invention et d’apprentissage qui rend leurs actions moins prévisibles que dans la théorie fonctionnaliste, explique l’importance accordée au changement. Enfin, l’approche des sociologues interactionnistes est constructiviste, ce qu’illustre leur intérêt pour l’étude des processus sociaux : un des principaux apports de l’interactionnisme est en effet d’avoir montré qu’en étudiant des processus on pouvait rompre avec une perception naturaliste des phénomènes sociaux et faire ressortir leur part de contingence, en montrant qu’ils auraient pu être autrement qu’ils ne sont.


On peut aussi opposer l’interactionnisme au fonctionnalisme en considérant leurs conceptions respectives de la théorie sociologique. Les interactionnistes tentent en général de pratiquer la grounded theory, c’est-à-dire la « théorie fondée », dont les principes ont été explicités par deux sociologues de Chicago : Barney Glaser et Anselm Strauss (1967). Cette démarche consiste à élaborer les théories à partir des données, notamment par la pratique de la comparaison, alors qu’il est reproché aux fonctionnalistes d’être partis de principes théoriques pour tenter soit de les vérifier, soit d’en déduire de nouvelles propositions. Un des traits forts de l’interactionnisme symbolique est donc le passage d’une sociologie d’allure déductive à une sociologie plus inductive et plus attentive à la richesse empirique, dans laquelle le travail de terrain est une composante très valorisée du métier de sociologue.




Les critiques du fonctionnalisme

Ces positions conduisent les sociologues interactionnistes à critiquer les théories fonctionnalistes des professions en recourant à trois arguments principaux. Le premier consiste à voir dans l’analyse fonctionnaliste des professions une reprise du discours des acteurs. Dans leur enthousiasme pour le phénomène professionnel, les sociologues fonctionnalistes n’auraient fait que reproduire les arguments utilisés par les organisations professionnelles dans leur travail de conquête de protections étatiques : « Le spectacle qui offre le plus de prestige est encore celui des professions. […] En basant son étude sur un terme conventionnel, tel que “profession”, on peut être amené à regrouper et observer uniquement ces activités qui, comme elles, chérissent et affichent une image stéréotypée d’elles-mêmes, se lançant ainsi dans la dissimulation. Le spécialiste des sciences sociales peut devenir dupe de cette dissimulation, d’autant plus qu’il se présente lui-même comme un professionnel » (Hughes, 1952, p. 424-425). On comprend aisément cette critique quand on considère la proximité entre la définition donnée par Abraham Flexner lors du congrès d’une association professionnelle, et celle des fonctionnalistes. La notion de profession est ainsi, selon un mot de Becker, un folk concept, c’est-à-dire un terme du langage courant.


Le deuxième argument prolonge le premier : puisque le discours des professions et des sociologues fonctionnalistes des professions, élaboré pour obtenir des mesures de protection sur un marché, ne dit pas la vérité du phénomène professionnel, alors il n’y a aucune raison de croire que le contenu de la pratique professionnelle justifie réellement ces protections. Aussi ces dernières sont-elles désormais vues comme contingentes. Ainsi, Becker considère « les professions simplement comme des occupations qui ont eu suffisamment de chance pour acquérir et préserver dans le monde actuel du travail la propriété d’un titre honorifique » (Becker, 2002 ; nos italiques).


Les interactionnistes critiquent enfin la façon dont le fonctionnalisme réifierait les professions en insistant indument sur leur unité, et le fixisme de ce courant. Insistant sur l’irréductible diversité des intérêts, des valeurs et des pratiques des membres d’une activité, ils refusent toute démarche tendant à reconnaître un contenu réel aux professions, hormis bien sûr au niveau des représentations collectives et des croyances. Ils insistent aussi sur les changements, et notamment sur ceux qui sont provoqués par la dynamique des conflits inter- et intraprofessionnels, et voient dans la diversité un obstacle à la stabilité des identités professionnelles (Bucher et Strauss, 1961).




Les pratiques de recherche des sociologues interactionnistes

La rupture avec le fonctionnalisme se traduit dans le choix des objets de recherche et dans leur traitement. La nouvelle définition des professions conduit à une multiplication des travaux portant sur des petits métiers, bien loin donc des préoccupations des fonctionnalistes, centrées sur la médecine et quelques autres professions savantes. De plus, l’étude de ces dernières se caractérise par d’importantes innovations : l’accent est notamment mis sur la façon dont les professions construisent les problèmes dont elles traitent : « Les douleurs et les plaintes sont le lot de l’espèce humaine. Par contre, les maladies sont des inventions ; elles procèdent d’une définition des conditions et des situations » (Hughes, 1996, p. 130). Un domaine d’intervention n’existe que parce qu’il a été construit. C’est pourquoi la rhétorique professionnelle des professions savantes, qui joue un rôle majeur dans cette construction de la réalité, devient un objet d’étude sociologique en tant que tel. Par ailleurs, dans l’analyse des processus, le court terme est préféré au long terme, réputé peu intéressant du fait de l’instabilité des phénomènes sociaux. Par exemple, la naissance des professions correspondrait à leur institutionnalisation contemporaine : « Depuis longtemps, on soigne les malades, on assiste les pauvres et les malheureux, on instruit les enfants et on conserve les livres. Mais les professions d’infirmière, de travailleur social , d’instituteur et de bibliothécaire sont de création récente. Elles figurent parmi les arts anciens qui sont devenus des professions » (Hughes, 1996, p. 69). De plus, les élèves de Hughes privilégient les approches localisées au détriment de l’étude des phénomènes macrosociologiques. Il s’agit cependant, là, d’un glissement par rapport à la perspective de Hughes, moins focalisée sur le seul plan microsociologique d’analyse [1] . Enfin, l’étude des conflits inter- et intraprofessionnels est privilégiée, puisque les professionnels entrent en compétition pour le partage de marchés protégés. Ces conflits sont sous-tendus par des conceptions instables de ce qui est légitime, qui sont elles-mêmes des enjeux de luttes. 




Les autres sociologies critiques en Grande-Bretagne et aux États-Unis

Montrer ce que la façon d’appréhender le phénomène professionnel a de commun chez les nombreux chercheurs critiques à l’égard de la conception fonctionnaliste des professions ne doit pas conduire à sous-estimer la diversité, plus grande que pour le fonctionnalisme, de leurs approches. En dehors de l’interactionnisme, deux courants importants relèvent de la sociologie critique en Grande-Bretagne et aux États-Unis : les courants néomarxistes et néowebériens. Les néomarxistes, dont Terence Johnson est le représentant le plus célèbre, centrent leur interrogation sur les phénomènes de pouvoir dans la relation du professionnel avec son client – ou son patient, la médecine étant la profession la plus étudiée. Leur opposition à la vision fonctionnaliste antérieure porte donc essentiellement sur la façon dont les professionnels usent de leur autonomie, cet usage cessant d’être vu comme désintéressé et nécessairement bénéfique à l’ensemble de la société. Les auteurs dits néowebériens, quant à eux, s’intéressent aux processus qui conduisent à la fermeture des marchés professionnels. Ils se centrent sur le statut professionnel dont ils ont une approche constructiviste : loin d’aller de soi, ce dernier est le résultat, pour partie contingent, de luttes. Au croisement des approches néomarxistes et néowebériennes, Magali Larson montre comment les professionnels travaillent à l’élaboration d’un « projet professionnel » qui leur permet de conforter leur position de classe (Larson, 1977).




La découverte tardive de la sociologie des professions en France

En France, la sociologie des professions s’est développée tardivement. Cela peut paraître d’autant plus étonnant qu’Émile Durkheim, dont le rôle fut important dans le développement de la sociologie française, s’était intéressé aux professions avant même les Américains. Mais cette absence d’intérêt pour les professions s’explique assez facilement par les orientations générales que prend la sociologie française après la Seconde Guerre mondiale. Le marxisme y tient une large place, ce qui conduit à poser sur les professions un regard très différent de celui qui domine alors aux États-Unis avec le fonctionnalisme. De façon générale, l’accent mis sur le conflit dans la sociologie marxiste rend la sociologie fonctionnaliste peu attractive en France. De plus, la notion de profession est spécifiquement critiquée au nom d’une approche en termes de classes sociales. Les auteurs qui s’intéressent à ces dernières voient dans les professions une illusion, c’est-à-dire une catégorie idéologique qui a pour effet de masquer les rapports d’exploitation qui sous-tendent les relations entre classes sociales. Un article de Pierre Bourdieu, Luc Boltanski et Monique de Saint-Martin défend cette argumentation : en faisant apparaître les inégalités économiques comme des conséquences légitimes d’inégalités de talent objectivées dans des titres, les statuts professionnels auraient comme effet de masquer les mécanismes en fait très peu méritocratiques de transmission intergénérationnelle de ces positions inégalitaires (Bourdieu, Boltanski et de Saint-Martin, 1973). Ainsi, une critique de la notion de profession s’est développée en France avant même que l’approche interactionniste des groupes professionnels n’y soit connue. Dans le même temps, la sociologie du travail, en plein développement autour de Georges Friedmann, est centrée sur le salariat, notamment dans les entreprises. Le travail professionnel intéresse encore peu les sociologues français.


Cependant, au début des années 1970, des sociologues commencent à publier des travaux portant spécifiquement sur les professions (Benguigui, 1972 ; Maurice, 1972 ; Chapoulie, 1973). Ces premiers textes occupent une position intermédiaire et ambivalente dans l’histoire de la sociologie française des professions : ils sont le produit d’un moment de basculement. Ils reflètent déjà une certaine curiosité à l’égard des professions, mais portent encore la marque de la méfiance pour cette catégorie. Pour ces sociologues venus du marxisme, la sociologie des professions est encore largement identifiée à la démarche fonctionnaliste, qu’ils critiquent avec des arguments inspirés tant de l’interactionnisme que du marxisme, illustrant l’interpénétration de ces deux influences dans la découverte des professions à cette époque. Ainsi, Marc Maurice relève en premier lieu les faibles progrès accomplis dans la conceptualisation des professions entre les premières définitions proposées par Flexner puis Carr-Saunders et Wilson en 1915 et 1933, et celles des derniers fonctionnalistes au cours des années 1960. De plus, se référant aux interactionnistes et plus précisément à Hughes, il montre que les professions sont des construits sociaux, c’est-à-dire le résultat de processus : il s’agit donc non plus de se demander quels métiers sont des professions, mais quelles circonstances permettent à un métier de devenir une profession. Deux autres critiques de la notion fonctionnaliste de profession sont plutôt inspirées du marxisme. L’une consiste à noter que « les valeurs du professionnalisme ne [font] que refléter les principes d’individualisme qui inspirent les institutions de la société américaine » (Maurice, 1972, p. 215). La seconde porte sur la supposée méritocratie des professions. Maurice remarque que « les chances d’appartenir à une profession sont aussi liées à celles d’entrer dans l’enseignement supérieur » et, citant les travaux de Bourdieu et Passeron sur les inégalités d’accès à l’Université en fonction de la classe d’origine (Bourdieu et Passeron, 1964), il regrette que les recherches ne se soient pas plus orientées vers l’étude des rapports entre professions et classes sociales : la notion de profession acquiert ainsi droit de cité dans la sociologie française, mais intégrée dans un premier temps à la tradition d’études sociologiques sur les classes sociales.




La sociologie française des groupes professionnels

C’est seulement à partir des années 1980 que la sociologie des professions s’impose dans le paysage français de la recherche comme domaine constitué, avec ses problématiques propres. Les sociologues qui s’intéressent à des professions, et qui ont abandonné toute référence au marxisme, se présentent désormais sans réserve comme les héritiers de la sociologie interactionniste américaine. Plusieurs facteurs ont favorisé cette ouverture. En premier lieu, l’épuisement du paradigme marxiste a obligé certains chercheurs à trouver de nouvelles orientations de recherche. De plus, le recul de l’influence et du crédit du marxisme, longtemps importants dans la sociologie française, se sont accompagnés d’une méfiance à l’égard des « grandes théories », rendant très attractives la valorisation de l’empirie et l’attention à la diversité des situations, qui sont constitutives, nous l’avons vu, de l’interactionnisme. La sociologie des professions offre aussi l’avantage de constituer un nouveau domaine de recherche tout en apparaissant assez familière à des sociologues venant pour beaucoup de la sociologie du travail. Les professions qui officient hors des usines déjà investies par les sociologues du travail constituent un large champ à explorer. La possibilité de mener des recherches monographiques sur de nombreux métiers a ainsi fortement contribué au développement quantitatif des recherches sur ce thème. Enfin, la sociologie interactionniste comporte un dernier attrait pour des sociologues qui, s’ils ne viennent pas tous du marxisme, sont très majoritairement de gauche : sa dimension critique.


Tous ces facteurs ont favorisé l’essor de la sociologie des professions et son institutionnalisation en France au cours des années 1980 et 1990. Encore pratiquement absente du paysage de la recherche française au début des années 1980, elle y tient désormais une place importante. Par exemple, un des réseaux thématiques les plus nombreux de l’Association française de sociologie lui est consacré. Pour autant, les réticences à l’égard de la notion de profession n’ont pas totalement disparu en France. Ainsi, vingt ans après l’article écrit avec Luc Boltanski et Monique de Saint-Martin, Pierre Bourdieu reprend avec Loïc Wacquant la critique du concept de profession (Bourdieu et Wacquant, 1993). L’argument principal est alors un peu différent : ce qui est reproché, c’est l’importation en Europe, dans un contexte historique différent de celui des États-Unis, d’une notion inadaptée à l’étude des sociétés européennes. Avec celles de race ou d’underclass, la notion de profession ferait partie d’une série de termes américains dont l’importation permettrait d’imposer une conception impérialiste du monde social, au détriment de l’étude des différences entre ensembles culturels. 




À quoi reconnaît-on le regard critique sur les professions ?

Le regard commun aux sociologies critiques se reconnaît en premier lieu à son opposition à l’approche fonctionnaliste des professions. Même si elle n’a plus besoin d’être formulée de nos jours, cette opposition n’en guide pas moins encore les principaux choix de recherche des membres de ces courants. Le fonctionnalisme fait figure de repoussoir commun. Un autre trait commun à ces approches est l’intérêt pour les petits métiers, auxquels de nombreux travaux sont consacrés (Piotet, 2002 ; Demazière et Gadéa, 2009) [2] . Un troisième trait de cette famille de recherche est le fort intérêt manifesté à l’égard de l’empirie. Alors que l’esprit de système du fonctionnalisme donnait parfois l’impression que le discours sur les professions était déduit de l’ensemble de la théorie – ce qui ne fut jamais vraiment le cas –, les courants de la sociologie critique ont en commun d’accorder une attention bien plus grande à la diversité des situations locales : leur propos est davantage de mettre en évidence la diversité des cas que d’en tirer des généralités. Enfin, l’ensemble des courants de la sociologie critique tiennent de l’interactionnisme un intérêt fort pour les idées de construction sociale et de contingence, notamment quand ils s’intéressent à des professions établies, à leur statut ou au contenu de leurs tâches.






Nécessité et émergence d’un troisième regard

Le regard critique est encore prépondérant aujourd’hui, notamment en France. Mais, dans d’autres pays, de plus en plus de chercheurs rompent avec l’approche localisée des interactionnistes et tentent d’articuler des analyses micro-, méso- et macrosociologiques pour étudier des changements culturels ou institutionnels qui affectent les professions. Les contributions aux activités du réseau Sociology of Professions de l’Association européenne de sociologie en offrent de nombreux exemples. De plus, certains auteurs – notamment Abbott (1988) et Freidson (2001) – abordent plus ou moins explicitement la question des spécificités du travail de certaines professions, montrant ainsi que l’étude de ces dernières ne peut pas toujours relever des mêmes questions, concepts et méthodes de recherche que ceux de l’interactionnisme et des courants théoriques qui l’ont suivi. Bien que ces travaux ne forment pas un ensemble cohérent, ils ont en commun une même attitude : pour poser de nouvelles questions, ils abandonnent une partie des présupposés qui sont à la base des sociologies critiques. Parmi ces questions, celles qui portent sur les remises en cause du modèle professionnel, et plus particulièrement sur les entraves croissantes à l’autonomie professionnelle, jouent un rôle moteur dans le virage qui s’opère.


Une explication historique de ce virage : la sortie de l’âge d’or des professions

Fonctionnalistes et interactionnistes s’accordaient sur le constat que le statut de professionnel procurait des avantages en termes d’autonomie, de pouvoir, de rémunération et de prestige. Leurs oppositions portaient notamment sur le bien-fondé de ces avantages, et sur les usages qui en sont faits par les professionnels. Cependant, aujourd’hui, des sociologues des professions s’accordent pour constater un recul de ces avantages ou de certains d’entre eux pour la plupart des professions. En particulier, ces dernières sont confrontées à des évolutions externes qui menacent leur autonomie dans le contrôle de leur travail et dans leurs relations avec l’État. Ces menaces sont devenues un thème important de la sociologie anglo-américaine (Brint, 1994 ; Krause, 1996 ; Freidson, 1994 et 2001 ; Evetts, 2006). Dès 1986, Freidson évoquait la thèse du déclin des professions établies (Freidson, 1986), causé par une élévation du niveau d’instruction de la clientèle et le développement de son sens critique, la standardisation ou routinisation de l’exercice professionnel (comme celui de la médecine), et enfin l’apparition de nouvelles professions mettant à mal le monopole des anciennes : spécialistes des médecines alternatives face aux médecins ; urbanistes et paysagistes face aux architectes, etc. Des études plus récentes ont également mis en évidence les tendances à la bureaucratisation des organisations dans lesquelles de nombreux professionnels travaillent (Freidson, 1994). Or ces organisations exerceraient des pressions croissantes sur les professionnels pour améliorer l’efficacité et la prévisibilité du travail, au nom d’une nouvelle conception du professionnalisme dont nous verrons qu’elle n’a rien à voir avec les modèles de professionnalité des professions établies (Evetts, 2006 ; Fournier, 1999).


Par ailleurs, des travaux commencent à développer une argumentation similaire en France à propos de la profession médicale (Pierru, 2007), des professions juridiques (Bastard et Mouhanna, 2010 ; Vauchez et Willemez, 2006) ou des architectes (Champy, 2001), par exemple. Pierru et Vauchez et Willemez s’intéressent ainsi à l’augmentation de la pression à la maîtrise des coûts de ces services. Par ailleurs, l’Europe, après avoir ouvert les marchés de biens à la concurrence, fait de plus en plus porter ses efforts sur les marchés de services et sur la libre circulation des personnes, parfois au détriment des protections qui régentaient l’accès aux titres professionnels et à la commande (Evetts, 2008 ; Favereau et al., 2008). L’Organisation mondiale du commerce (OMC) défend les mêmes évolutions au niveau mondial. Ces organisations traitent de plus en plus le travail professionnel comme n’importe quel autre type de service, en les incluant tous ensemble dans des négociations ou des dispositifs juridiques conçus pour promouvoir la libre concurrence pour des services ne relevant pas des professions. Ainsi, l’autonomie des professionnels dans leur travail devient de plus en plus un objet de questionnements pour les sociologues. 


Or la sociologie critique se trouve prise à contre-pied par ces évolutions. Élaborée quand les professions emblématiques de l’approche fonctionnaliste connaissaient leur âge d’or, la critique peut désormais sembler déplacée à l’égard de professionnels dont certains au moins consacrent des efforts incontestables à la défense de la qualité de leur service. Surtout, ayant refusé de reconnaître toute spécificité au travail professionnel, cette sociologie est de peu de secours pour étudier les entraves contemporaines à la conduite de ce travail. Ne voyant dans le statut des professions et l’autonomie qu’il leur confère que le résultat contingent de luttes, elle ne peut appréhender les conséquences, notamment pour les usagers des services professionnels, des menaces sur ce statut et sur l’autonomie professionnelle.




Les voies de la reconstruction

Actuellement en cours, le changement de regard qui s’amorce ne peut être décrit aussi précisément que les précédents. Seuls quelques repères peuvent être donnés. The System of Professions, livre d’Andrew Abbott sur la concurrence interprofessionnelle publié en 1988, a constitué la première pierre de cet ensemble de recherches. En se demandant ce qui permet à certaines professions de protéger leur territoire de la concurrence interprofessionnelle (ce territoire étant défini comme la relation que ces professions entretiennent avec un ensemble de tâches dont elles ont la charge), Abbott est amené à faire ressortir une série de spécificités de leur travail. Ainsi sa théorie est-elle valable pour les « groupes de métiers appliquant un savoir abstrait à des cas concrets » (Abbott, 1988, p. 8) : il n’est plus question d’étudier de la même façon tous les types de métiers.


Puis Eliot Freidson a apporté une autre contribution au renouvellement du regard sur les professions (Freidson, 2001). Son cas est emblématique des évolutions en cours. Formé à Chicago dans les années 1950, resté proche du courant interactionniste des années 1960 aux années 1980, il avait contribué à la critique des professions en se consacrant principalement à l’étude du pouvoir des professionnels, d’abord les médecins (Freidson, 1970), puis plus généralement (Freidson, 1986). Or, dans son dernier ouvrage, le professionnalisme est considéré comme une « troisième logique » de régulation des activités économiques, efficace pour des activités pour lesquelles les deux autres, celles du marché et de l’État, sont inadaptées. Il constitue ainsi un trait distinctif des professions par rapport à d’autres métiers. Une fonction propre est à nouveau explicitement reconnue aux professions. Le revirement de Freidson illustre ainsi particulièrement bien le besoin qui se fait sentir de poser sur les professions des questions qui obligent à rompre avec le regard encore dominant.


Les autres travaux, dus à des auteurs moins connus, adoptent une démarche différente. Il ne s’agit plus de théories générales ni d’ouvrages de synthèse, mais d’une série de monographies ou de comparaisons entre un petit nombre de professions dans un pays ou entre plusieurs pays à propos d’une même profession. La question de la spécificité des professions n’y est pas abordée aussi explicitement que dans les ouvrages d’Abbott ou Freidson. Mais ces travaux rompent avec le regard encore dominant en posant la question des menaces qui pèsent sur les professions. Aborder cette thématique a deux ensembles de conséquences. Tout d’abord, en s’intéressant aux menaces sur le statut et l’autonomie des professions établies ou savantes, ces chercheurs acceptent ipso facto l’idée d’une spécificité de ces professions. C’est en effet cette spécificité qui donne son intérêt à l’étude des menaces  : soutenir l’absence de différence entre l’activité du médecin ou de l’architecte et celle du plombier devrait, en effet, logiquement conduire à accepter que les premiers n’aient pas plus d’autonomie que ce dernier. De plus, comme nous l’avons dit, l’étude des évolutions institutionnelles, culturelles ou encore économiques qui pèsent sur les professions conduit inévitablement à changer la focale de l’analyse sociologique, en rompant avec le caractère localisé de la plupart des travaux inspirés de l’interactionnisme.


Ces travaux participent donc bien d’un changement en cours du regard porté sur les professions : l’étude de ces dernières est à la recherche d’une nouvelle voie, mieux adaptée à la compréhension de changements qui touchent son objet. Mais l’inventaire systématique des présupposés et des apports de l’interactionnisme n’a pas été fait. Notamment, n’ayant pas dit d’abord en quoi consistent les spécificités de ces professions, quelles places elles occupent dans notre société, quelles raisons nous pouvons avoir, en tant que citoyens – car cette question est aussi politique –, de vouloir les défendre, cette tendance émergente de la sociologie des professions peine à aller au bout de l’étude des évolutions sociales auxquelles elle s’intéresse. Dépasser cette difficulté suppose d’examiner successivement chacune des trois antinomies présentées à la fin de notre introduction, en commençant par celle de la spécificité ou de l’absence de spécificité du travail professionnel par rapport à celui des membres de simples métiers.
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